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Article 320-13

I. - Sous réserve des dispositions du II, les sociétés de gestion de portefeuille déclarent à l'AMF, selon les modalités techniques
définies par une instruction de l'AMF, les transactions qu'elles ont effectuées :

II. - Les sociétés de gestion de portefeuille sont dispensées de déclarer à l'AMF les transactions qu'elles ont effectuées lorsque la
déclaration mentionnée à l'article 320-12 est transmise à l'AMF, selon les modalités techniques définies par une instruction de
l'AMF :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Soit directement, par la mise en œuvre de la procédure directe établie avec l'AMF définie par une instruction de l'AMF ;1

Soit en donnant mandat à un tiers pour mettre en œuvre cette procédure.2

Soit par un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation d'un État partie à l'accord sur l'Espace économique
européen, pour les transactions conclues dans leurs systèmes, dès lors que les règles du système multilatéral de négociation
distinguent entre les interventions pour compte propre et les interventions pour compte de tiers de ses membres ;

1

Soit par un système de confrontation des ordres ou de déclaration satisfaisant aux critères définis dans une instruction de
l'AMF.
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